
www.fondation-patrimoine.org/59524

RESTAURATION DE 
L’ÉGLISE SAINTS-PIERRE-ET-PAUL D’OBERNAI : 

DEVENEZ MÉCÈNE !

UN ENGAGEMENT 
AU SERVICE 

DU PATRIMOINE 
EN ALSACE
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L’église est agrandie et transformée au 17ème siècle par Christophe Wamser (qui est 
également l’architecte de l’église des Jésuites à Molsheim). 
Elle est consacrée une nouvelle fois en 1617. 
En 1714, on aménage des stalles dans le chœur et une tribune pour le nouvel orgue. 

L’ ÉGLISE CATHOLIQUE D’OBERNAI AU FIL DU TEMPS

12ème siècle L’église romane, dédiée à Saint-Pierre
Certains vestiges sculptés, attribués à  l’atelier qui a travaillé à Andlau en 1160-1180, ont 
été remployés dans le mur d’enclos de l’église actuelle. Il s’agit notamment  d’un ours et 
d’un échassier dans un décor de rinceaux et de grappes, ainsi que d’un Christ enseignant, 
tenant un livre.

L’église romane est remplacée au 15ème siècle par un nouvel 
édifice de style gothique, dont la nef est construite en 1447 
et le chœur en 1465 (voir photo de la pierre de fondation ci-
contre).  Un orgue est attesté en 1448. Obernai est l’une des 
premières petites villes d’Alsace à acquérir un instrument qui 
sera transformé au fur et à mesure de l’évolution technique de 
la facture d’orgues. Un clocheton de croisée est élevé en 1570. 

15ème siècle

17ème siècle

1867

L’ancienne église depuis le NordL’ancienne église depuis l’Ouest L’ancienne église et le nouvel Hôtel de Ville vers 1850

Claveau avec rinceaux : ours et échassier / Claveau avec dragon ailé / Le Christ enseignant (encastré dans le mur du cimetière)

Première pierre du chœur de l’ancienne 
église posée en 1465. Vestige préservé de 
la démolition (1867) et encastré dans le 

mur du cimetière.

L’actuelle église Saints-Pierre-et-Paul, de 
style néo-gothique est l’œuvre de l’architecte 
Eugène Petiti (1809-1883). 
Après plusieurs projets présentés entre 1864 
et 1867, le chantier se déroule entre 1867 et 
1869 (l’ancienne église est démolie, une porte 
est remployée au château de la Léonardsau et 
divers éléments de mobilier conservés dans les 
collections de la Ville). 
L’église est inaugurée en 1872 puis consacrée 
en 1888. 
De dimensions importantes, elle est l’une des 
plus grandes églises catholiques d’Alsace, 
facilement identifiable grâce à ses deux tours se 
dressant au cœur du centre historique d’Obernai. 

Construite au-dessus de la rivière Ehn, elle 
présente l’originalité d’être orientée nord-sud.
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L’ÉGLISE SAINTS-PIERRE-ET-PAUL FÊTERA SES 150 ANS EN 2022

Ville d’Obernai - 09/2018 - Conception Service communication TH - Photos : ©AIRDIASOL.Rothan / Paul Seners / Jean-Christophe Simonin  / Michel Burlet-Plan
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Propriétaire de l’édifice, la Ville a commandé un diagnostic de l’extérieur de l’édifice, exclusivement bâti en 
pierre de taille, mélangeant grès rose, gris, bigarré et jaune. 
Réalisée par les cabinets IMAGINE l’architecture et Jean-Christophe SIMONIN Architecture, ce diagnostic a 
révélé diverses dégradations. En effet, exposé aux aléas climatiques, le bâtiment présente les stigmates du 
temps et toutes les pathologies traditionnelles de la pierre fragile qu’est le grès (éclatements, délitements, 
fissurations... mais également invasion de lichens, mousses, végétations...). 

Les flèches, en particulier, ont perdu une grande partie de leurs éléments ornementaux qui contribuaient à 
la valeur de cette architecture exemplaire du XIXème siècle. 

Le clocheton, situé à la croisée du transept, est une réplique en taille réduite des flèches de la façade principale. 
Constitué d’une ossature en bois, il est revêtu d’ardoises et son état général est aussi relativement dégradé.

À l’exception de quelques interventions ponctuelles relatives à des travaux d’entretien ou à des campagnes 
de purge et dépose, comme celles menées en 2003, 2008 et 2015, le massif méridional n’a pas fait l’objet de 
véritables travaux de restauration depuis son inauguration en 1872. 

DIAGNOSTIC DE L’EXTÉRIEUR DE L’ÉGLISE SAINTS-PIERRE-ET-PAUL

L’église Saints-Pierre-et-Paul 
d’Obernai n’est pas classée 
“Monument Historique”, mais 
elle abrite plusieurs ouvrages 
classés ou inscrits à l’inventaire 
des Monuments Historiques 
dont l’autel du Saint-Sépulcre 
de 1504 et l’Orgue Merklin 
(1881-1882).
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LA NATURE DES TRAVAUX DE RESTAURATION DE L’ÉGLISE

LES OBJECTIFS DE LA RESTAURATION 
• Endiguer le processus inéluctable de dégradation,
• Préserver ce patrimoine architectural emblématique d’Obernai et redonner sa splendeur 

originelle à cet édifice, qui fêtera bientôt ses 150 ans, 
• Garantir la sécurité de tous aux abords de l’édifice.

LE BUDGET DU PROJET
Le coût de cette restauration, programmée sur deux ans (2019-2020), est estimé
à plus de 2 millions d’euros HT. 
Ce projet n’est pas éligible aux subventions de l ’État ou des collectivités.

L’APPEL AU DON POUR FINANCER LA RESTAURATION 
La Ville d’Obernai a choisi de s’associer à la délégation Alsace de la Fondation du patrimoine pour mener à 
bien une campagne de financement participatif afin de contribuer à financer la restauration de l’église 
Saints-Pierre-et-Paul. 

LA FONDATION DU PATRIMOINE - DÉLÉGATION ALSACE
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la Fondation du 
patrimoine est le premier organisme national privé indépendant qui vise à promouvoir la 
connaissance, la conservation et la mise en valeur du patrimoine non protégé par l’État. 

À l’appui de ce diagnostic exhaustif, la Ville d’Obernai a décidé de 
s’engager dans une opération de préservation et de restauration de ce 
patrimoine communal. La priorité sera donnée au massif méridional, partie 
la plus endommagée, comprenant :
• les flèches Est et Ouest, 
• la façade Sud, 
• le clocheton en croisée de transept. 

Les travaux se dérouleront en  deux parties successives :
• Tranche 1 : restauration de la flèche Est et de la façade Sud,
• Tranche 2 : restauration de flèche Ouest et du clocheton.



RE
ST

A
U

R
AT

IO
N

 D
E 

L’
ÉG

LI
SE

 S
A

IN
TS

-P
IE

RR
E-

ET
-P

A
U

L 
D

’O
BE

RN
A

I

6

En devenant mécène de l’opération de restauration de l’église Saints-Pierre-et-Paul, vous participez à la 
préservation d’un édifice patrimonial d’Obernai et le préservez pour les générations futures.

u Ce que permet le mécénat

• Pour votre entreprise
• Acquérir davantage de visibilité en participant à un projet soutenu par la délégation Alsace de 

la Fondation du patrimoine.
• Valoriser les compétences de votre entreprise et illustrer ses valeurs.
• Enrichir la culture de votre entreprise.
• Bénéficier de réductions fiscales et choisir la destination de vos impôts.
• Impliquer vos salariés et développer leur fierté d’appartenir à votre entreprise.

• Pour Obernai et le Pays de Sainte Odile
• Apporter une source de financement essentielle à la réalisation d’un projet local.
• Donner une image dynamique du territoire.

• Pour soi
• Se confronter à un enjeu de proximité.
• Transmettre des valeurs auxquelles vous êtes sensible.
• S’engager dans une démarche citoyenne de votre territoire.
• Rencontrer des chefs d’entreprises de différents secteurs et des élus locaux. 

D’un point de vue juridique, le mécénat est un «soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de 
la part du bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités présentant un intérêt 
général» (arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière). Il désigne une entité 
spécifique fondée sur la notion d’intérêt général et le principe d’absence de contrepartie directe. 
Pour une entreprise, le mécénat peut devenir un véritable outil stratégique cherchant à optimiser son 
impact sur la cause soutenue et à créer une valeur immatérielle.

u Les différentes formes de mécénat

Le mécénat peut prendre la forme d'un soutien financier, mais il peut également s'appuyer sur d'autres 
ressources. Pour une entreprise, il peut s'agir de ses compétences et de celles de ses collaborateurs, de 
ses produits ou encore de sa technologie.

Les multiples configurations possibles permettent d'offrir un mécénat sur mesure, en cohérence avec 
l'identité, la culture, la taille ou encore les objectifs stratégiques. Quelle que soit la forme du don, le 
mécène bénéficie d'un reçu fiscal généré par la Fondation du patrimoine.
• Le mécénat financier est l'apport d'un montant en numéraire (en argent) au profit d'un projet 

d'intérêt général.
• Le mécénat en nature consiste à donner ou mettre à disposition des biens au profit d'un projet 

tandis que le mécénat de compétences consiste à mettre à disposition un salarié sur son temps de 
travail.

• Enfin, le produit-partage est un produit ou un service réalisé par une entreprise et à destination 
d'un particulier ou d'une autre entreprise, sur lequel une partie du prix est reversée au profit d’un 
organisme habilité à recevoir des dons et à émettre des reçus fiscaux tel que la Fondation du 
patrimoine.

LE MÉCÉNAT : UN ACTE DE GÉNÉROSITÉ À LA PORTÉE DE TOUS
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Impôt 
sur le 

revenu

Impôt sur 
la fortune 

immobilière

Impôt 
sur les 

sociétés

Un don de 100 € 1 000 € 1 000 €

Une dépense 
réelle de

34 € 250 € 400 €

Une économie 
d’impôt de

66 € 750 € 600 €

Exemples d’avantages fiscaux

Apportez votre pierre à la restauration 

de l’église Saints-Pierre-et-Paul d’Obernai !

u Déduction fiscale

• Vous êtes une entreprise

Les entreprises mécènes bénéficient d’une réduction d’impôt sur les sociétés à hauteur de 60 % 
du montant du don (dans la limite d’un plafond de 0,5 % du chiffre d’affaires, avec la possibilité de 
reporter l’excédent - si dépassement du seuil - sur les cinq exercices suivants).

• Vous êtes un particulier

Les donateurs particuliers bénéficient d’une réduction :

• de l’Impôt sur le Revenu à hauteur de 66 % du don et dans la limite de 20 % du revenu 
imposable. 
Exemple : un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt.

OU
• de l’Impôt sur la Fortune Immobilière à hauteur de 75 % du don dans la limite de 50 000 

€ (cette limite est atteinte lorsque le don est de 66 666 €). 
Exemple : un don de 100 €  = 75 € d’économie d’impôt.

Pour faire un don : www.fondation-patrimoine.org/59524
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•  Facebook  : @egliseobernai

•  Instagram :  @egliseobernai

www.obernai.fr/eglise

Contacts

Suivez le projet

www.fondation-patrimoine.org/59524

Merci pour votre soutien !

Fondation du patrimoine 
Délégation Alsace 

9 place Kléber - 67 000 STRASBOURG 
Tél. 03 88 22 32 15 - Fax 03 88 22 24 97

 alsace@fondation-patrimoine.org

Ville d’Obernai
Place du Marché - CS 80 205 

67 213 OBERNAI Cedex 
Tél. 03 88 49 95 95

cabinet@obernai.fr / www.obernai.fr

Pierre GOETZ
Délégué régional

Laurène GROSJEAN
Chargée de mission

Bernard FISCHER
Maire d’Obernai - Vice-Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin


